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AGRICULTURE

Source : Insee - Estimations d'emploi - année 2022

Répartition de l'emploi par grands secteurs économiques - Comparaison Nouvelle-Aquitaine et France 
métropolitaine

 Les emplois relevant de la filière forêt bois sont intégrés dans différents secteurs :
« Agriculture » pour la sylviculture et l’exploitation forestière ;
« Industrie » pour le travail du bois et l’industrie du papier et du carton ;
« Construction » pour les travaux de charpente, de menuiserie bois et PVC et l’agencement de lieux de vente ;
« Tertiaire marchand » pour le commerce du bois.

 Les emplois relevant de l’industrie agroalimentaire sont inclus dans le secteur « Industrie ».

 Les emplois relevant du paysage sont inclus dans le secteur « Tertiaire marchand ».
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AGRICULTURE

Source : MASA/SSP - Estimations d’emploi agricole 2022

Répartition de l’emploi non salarié et de l’emploi salarié en ETP par OTEX - Nouvelle-Aquitaine - 2022

¹ Y compris les chefs et coexploitants salariés

² Y compris les salariés des coopératives d'utilisation de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA)

17 %

18 %

14 %
15 %

12 %

2 %

4 %

6 %

5 %

2 % 3 % 2 %

Emploi non salarié¹

50 %

3 %

7 %

4 %
3 %

9 %

8 %

5 %

5 %

5 %

1 % 0 %

Emploi salarié²

Viticulture

Bovins viande

Polyculture et polyélevage

Céréales et oléoprotéagineux

Ovins, caprins et autres herbivores

Légumes et champignons

Fruits et autres cultures permanentes

Porcins, volailles et autres granivores

Autres grandes cultures

Fleurs et horticulture diverse

Bovins lait

Bovins mixte
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AGRICULTURE

Emploi salarié par département dans les exploitations agricoles - Nouvelle-Aquitaine - 2023

CHARENTE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 2 007 12 340 36,7 4 587 5 698 404
Cultures et élevage non spécialisés 589 2 201 35,2 730 1 003 57
Cultures spécialisées 93 1 354 44,8 526 658 62
Élevage spécialisé 148 460 36,3 224 142 13
Viticulture 1 177 8 325 35,8 3 107 3 895 272

CHARENTE-MARITIME

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 2 436 14 463 39,5 5 093 6 739 513
Cultures et élevage non spécialisés 797 2 306 33,6 830 865 55
Cultures spécialisées 257 3 220 46,7 1 149 1 656 154
Élevage spécialisé 119 514 46,9 263 141 12
Viticulture 1 263 8 423 37,9 2 851 4 077 292

CORRÈZE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 689 5 204 39,6 1 220 3 477 250
Cultures et élevage non spécialisés 345 812 29,6 359 255 19
Cultures spécialisées 262 4 201 41,7 789 3 150 226
Élevage spécialisé s s s s s s
Viticulture s s s s s s

CREUSE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 551 1 430 25,9 635 495 34
Cultures et élevage non spécialisés 458 935 18,6 483 239 18
Cultures spécialisées 41 360 40,6 101 211 13
Élevage spécialisé s s s s s s
Viticulture s s s s s s

DORDOGNE 
Nombre 

d'établissements 
employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 1 625 11 790 37,6 3 683 6 371 503
Cultures et élevage non spécialisés 564 2 065 36,6 717 869 59
Cultures spécialisées 479 5 868 36,7 1 694 3 438 316
Élevage spécialisé 283 1 020 41,7 521 263 22
Viticulture 299 2 837 38,6 751 1 801 106

GIRONDE 

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 3 722 44 093 40,3 17 681 22 376 1 658
Cultures et élevage non spécialisés 211 1 482 34,9 509 838 82
Cultures spécialisées 226 3 157 43,5 1 289 1 545 161
Élevage spécialisé 125 724 47,9 336 273 24
Viticulture 3 160 38 730 40,1 15 547 19 720 1 390

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2023

¹ Le taux de féminisation rapporte le nombre de femmes salariées à l’ensemble des salariés (sans tenir compte du temps de travail)
² Contrats courts : salariés ayant travaillé 90 jours ou moins dans l’année
³ Estimation Sriset/DRAAF Nouvelle-Aquitaine, d’après un nombre d’heures annuel régional moyen, par activité, pour 1 ETP (équivalent 
temps plein)
s : secret statistique
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AGRICULTURE

Emploi salarié par département dans les exploitations agricoles - Nouvelle-Aquitaine - 2023

LANDES

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 1 259 15 768 41,7 3 390 11 287 637
Cultures et élevage non spécialisés 475 5 140 38,3 970 3 816 196
Cultures spécialisées 505 9 026 43,7 1 778 6 768 396
Élevage spécialisé 234 1 385 42,6 577 593 38
Viticulture 45 217 34,6 65 110 7

LOT-ET-GARONNE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 2 082 20 944 37,9 6 994 10 491 860
Cultures et élevage non spécialisés 642 4 490 36,9 998 2 850 167
Cultures spécialisées 1 171 15 129 37,9 5 543 6 981 650
Élevage spécialisé 129 563 47,8 246 208 14
Viticulture 140 762 38,2 207 452 29

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 1 767 12 121 42,3 2 678 8 055 335
Cultures et élevage non spécialisés 486 2 568 38,6 470 1 704 68
Cultures spécialisées 410 4 582 43,1 1 004 3 184 121
Élevage spécialisé 658 2 612 43,2 907 1 248 72
Viticulture 213 2 359 43,7 297 1 919 74

DEUX-SÈVRES

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 1 640 9 482 37,0 3 341 4 986 354
Cultures et élevage non spécialisés 887 2 699 28,2 1 075 1 135 53
Cultures spécialisées 123 4 015 43,3 1 104 2 693 237
Élevage spécialisé 597 2 288 36,0 1 087 785 47
Viticulture 33 480 37,1 75 373 17

VIENNE 
Nombre 

d'établissements 
employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 1 178 5 501 34,3 1 879 2 793 202
Cultures et élevage non spécialisés 839 2 484 28,8 969 1 105 70
Cultures spécialisées 157 1 865 37,1 459 1 170 97
Élevage spécialisé 139 755 42,6 358 261 21
Viticulture 43 397 39,5 93 257 14

HAUTE-VIENNE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 719 3 541 31,9 1 175 1 899 131
Cultures et élevage non spécialisés 516 1 311 28,5 643 378 30
Cultures spécialisées 118 1 956 33,1 391 1 453 95
Élevage spécialisé s s s s s s
Viticulture s s s s s s

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2023

¹ Le taux de féminisation rapporte le nombre de femmes salariées à l’ensemble des salariés (sans tenir compte du temps de travail)
² Contrats courts : salariés ayant travaillé 90 jours ou moins dans l’année
³ Estimation Sriset/DRAAF Nouvelle-Aquitaine, d’après un nombre d’heures annuel régional moyen, par activité, pour 1 ETP (équivalent 
temps plein)
s : secret statistique
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AGRICULTURE

Emploi salarié par département dans les exploitations agricoles - Nouvelle-Aquitaine - 2023

NOUVELLE-AQUITAINE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 19 675 156 677 39,0 52 356 84 667 5 882
Cultures et élevage non spécialisés 6 809 28 493 34,1 8 753 15 057 875
Cultures spécialisées 3 842 54 733 40,7 15 827 32 907 2 530
Élevage spécialisé 2 645 10 867 41,6 4 779 4 056 274
Viticulture 6 379 62 584 39,2 22 997 32 647 2 203

FRANCE

Nombre 
d'établissements 

employeurs

Nombre de 
salariés

Taux de 
féminisation¹

Nombre 
d'ETP

dont nombre 
de salariés en 

contrats courts²

ETP contrats 
courts³

Total exploitations agricoles 134 743 969 089 36,9 301 991 552 493 34 314
Cultures et élevage non spécialisés 62 350 222 049 32,7 77 965 108 750 6 385
Cultures spécialisées 21 642 316 144 39,5 108 966 163 457 13 725
Élevage spécialisé 19 548 74 121 41,0 34 554 25 620 1 869
Viticulture 31 203 356 775 36,4 80 506 254 666 12 335

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2023

¹ Le taux de féminisation rapporte le nombre de femmes salariées à l’ensemble des salariés (sans tenir compte du temps de travail)
² Contrats courts : salariés ayant travaillé 90 jours ou moins dans l’année
³ Estimation Sriset/DRAAF Nouvelle-Aquitaine, d’après un nombre d’heures annuel régional moyen, par activité, pour 1 ETP (équivalent 
temps plein)
s : secret statistique
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AGRICULTURE

Les groupements d’employeurs et les organismes de remplacement¹ (hors GE) en 2023

Nombre 
d’établissements

Nombre 
d'ETP

Nombre de contrats en cours 
dans l'année

Nombre de 
contrats en cours 
au 31 décembre

CDI CDD

GROUPEMENTS D’EMPLOYEURS

Nouvelle-Aquitaine 551 6 194 3 407 22 920 4 736

Charente 37 238 154 1 001 283

Charente-Maritime 28 318 198 872 306

Corrèze 32 213 117 813 197

Creuse 19 93 77 214 119

Dordogne 79 483 327 1 577 460

Gironde 80 1 412 787 5 804 976

Landes 64 1 101 578 4 437 857

Lot-et-Garonne 90 1 543 660 5 122 744

Pyrénées-Atlantiques 37 227 156 1 573 329

Deux-Sèvres 34 358 216 1 084 225

Vienne 16 74 68 189 79

Haute-Vienne 35 134 69 234 161

ORGANISMES DE REMPLACEMENT (HORS GE)

Nouvelle-Aquitaine 19 439 252 2 358 269

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2023

¹ Les organismes de remplacements mettent du personnel à disposition mais les salariés sont sous la responsabilité de 
l’entreprise de la mission. Les organismes de remplacements ne sont pas à confondre avec les services de remplacements 
qui assurent la responsabilité de leurs salariés.

Les services de remplacement¹ en 2023

Nombre 
d’établissements

Nombre
d'ETP

Nombre de contrats en cours 
dans l'année

Nombre de 
contrats en cours 
au 31 décembre

CDI CDD

Nouvelle-Aquitaine  12 466 120 2 570 503

Charente 1 31 24 154 37

Charente-Maritime 1 8 3 107 15

Corrèze 1 16 7 85 17

Creuse 1 36 3 171 39

Dordogne 1 175 39 245 178

Gironde 1 33 5 386 34

Landes 1 13 3 113 14

Lot-et-Garonne 1 25 0 339 28

Pyrénées-Atlantiques 1 66 15 525 71

Deux-Sèvres 1 26 8 199 29

Vienne 1 21 7 169 23

Haute-Vienne 1 17 6 77 19

Source : Service de Remplacement Nouvelle-Aquitaine - Année 2023

¹ Certains services de remplacement sont inclus dans les groupements d'employeurs.
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CUMA ET ETA

Les coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) en 2022

Nombre 
d’établissements 
ayant des salariés

Nombre 
de salariés

Nombre 
d’ETP

Nombre 
de salariés en 

contrats courts¹

Nombre
 d’ETP en contrats 

courts²

Charente 9 30 18 s 1

Charente-Maritime 10 25 7 17 1

Corrèze 13 32 17 s 1

Creuse 15 37 13 17 1

Dordogne 13 27 5 14 1

Gironde 23 253 149 75 13

Landes 58 277 116 112 7

Lot-et-Garonne 24 97 37 36 3

Pyrénées-Atlantiques 46 127 33 50 3

Deux-Sèvres 22 66 45 s 1

Vienne 15 27 11 s 1

Haute-Vienne 18 37 10 18 1

Nouvelle-Aquitaine 266 1 035 461 376 34

France métropolitaine 1 526 5 055 2 378 1 934 145

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2022

¹ Contrats courts : salariés ayant travaillé 90 jours ou moins dans l'année
² Estimation Sriset/DRAAF Nouvelle-Aquitaine
s : secret statistique

Les entreprises de travaux agricoles (ETA) en 2022

Nombre 
d'entreprises

Nombre 
d'entreprises 
employeuses

Nombre
 de salariés

Nombre
 d'ETP

Nombre de contrats en 
cours dans l'année

CDI CDD

Charente  257  169  2 597  673  307  2 386 

Charente-Maritime  348  187  2 168  614  388  1 921 

Corrèze  74  27  89  43  71  21 

Creuse  59  22  104  63  61  48 

Dordogne  182  95  991  246  175  876 

Gironde  641  465  18 038  3 847  1 568  18 658 

Landes  181  110  2 063  687  619  1 616 

Lot-et-Garonne  265  147  1 322  308  224  1 190 

Pyrénées-Atlantiques  240  128  912  316  246  744 

Deux-Sèvres  163  89  755  319  280  530 

Vienne  192  94  421  203  207  225 

Haute-Vienne  99  22  78  49  50  32 

Nouvelle-Aquitaine  2 701  1 555  29 538  7 368  4 196  28 247 

France métropolitaine  15 255  8 388  113 447  30 400  23 608  98 033 

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2022
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FORÊT - BOIS

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

Schéma d'ensemble sur l’emploi dans la filière bois en Nouvelle-Aquitaine en 2022 
Échelle Nombre de salariés

L’emploi dans la filière bois en Nouvelle-Aquitaine en 2022

Nombre 
d’établissements¹

Effectif salarié au 
31/12/2022

Ensemble 8 152 61 620

Sylviculture/Exploitation forestière 815 3 930

Scierie 337 4 055

Emballage/Merranderie/Tonnellerie 146 3 019

Papier/Panneaux 170 11 834

Ameublement/Agencement 561 5 098

Construction Bois 3 925 18 729

Commerce 2 198 14 955

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

¹¹ Les établissements non employeurs sont exclus dans cette partie Forêt-Bois ainsi que dans la partie 
Agroalimentaire.

Sylviculture/Exploitation forestière
815 établissements

 3 930 salariés

Sciage, rabotage et 
imprégnation du bois
 337 établissements

4 055 salariés

Emballage/
Merranderie/
Tonnellerie

146 établissements
3 019 salariés

Ameublement/
Agencement

561 établissements
5 098 salariés

Papier/Panneaux
170 établissements 

11 834 salariés

Construction Bois
3 925 établissements 

18 729 salariés

Commerce du bois
2 198 établissements 

14 955 salariés

Production

Première transformation

Deuxième transformation

Secteur tertiaire
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FORÊT - BOIS

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

Répartition de l’emploi salarié selon la taille de l’établissement employeur, par secteur d’activités 
Filière forêt-bois - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Les entreprises de travaux forestiers (ETF)¹ en 2022

Nombre 
d'entreprises

Nombre 
d'entreprises 
employeuses

Nombre de 
salariés

Nombre 
d'ETP

Nombre de contrats en cours 
dans l'année

CDI CDD

Charente 43 16 95 49 57 40

Charente-Maritime 58 33 125 68 99 30

Corrèze 154 98 627 370 474 202

Creuse 85 45 216 132 179 61

Dordogne 177 44 157 96 106 63

Gironde 177 83 462 322 434 135

Landes 169 96 363 238 306 94

Lot-et-Garonne 54 30 140 87 101 46

Pyrénées-Atlantiques 50 14 64 27 34 32

Deux-Sèvres 37 18 136 74 93 51

Vienne 38 17 144 84 118 38

Haute-Vienne 87 55 223 89 105 141

Nouvelle-Aquitaine 1 129 549 2 752 1 636 2 106 933

France métropolitaine 5 994 2 832 14 456 7 945 9 406 6 384

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l'emploi - Année 2022

¹ Les entreprises de travaux sylvicoles sont bien moins nombreuses au niveau France. Elles n'ont pas été ajoutées dans le 
tableau.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Commerce

Construction Bois

Ameublement/Agencement

Papier/Panneaux

Emballage/Merranderie/Tonnellerie

Scierie

Sylviculture/Exploitation forestière

moins de 10 salariés 10 à 49 salariés 50 à 99 salariés 100 à 199 salariés 200 salariés ou plus
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AGROALIMENTAIRE

L’industrie agroalimentaire en Nouvelle-Aquitaine en 2022
Unités : nombre, million d’euros

Nombre 

d’établissements
Effectifs salariés

 au 31/12

Effectifs 
équivalents 
temps plein

Rémunération 
brute¹

Ensemble 8 096 88 197 80 910 2 846

Industries agroalimentaires 1 807 40 793 37 514 1 406

Artisanat commercial 3 722 20 318 17 907 426

Commerce de gros de produits agroalimentaires 2 567 27 086 25 489 1 014

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

¹ La rémunération brute correspond au total des sommes perçues par les salariés en million d'euros. Ce terme est équivalent ici à la 
masse salariale.

Répartition du nombre d’établissements, des effectifs salariés et de la masse salariale entre les 
sous-secteurs de l’industrie agroalimentaire - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

Poids de l’industrie agroalimentaire dans l’emploi salarié, parmi les grands secteurs d’activités,  
en Nouvelle-Aquitaine et en France - 2022

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

Nouvelle-Aquitaine France

*L'industrie agroalimentaire est composée des industries agroalimentaires et de l'artisanat commercial, il n'y a pas le commerce de gros 
de produits agroalimentaires.
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AGROALIMENTAIRE

Nombre d’établissements, effectifs salariés et masse salariale par département, pour chaque sous-
secteur de l’industrie agroalimentaire - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Unités : nombre, million d'euros

INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES
Nombre 

d’établissements
Effectifs salariés 

au 31/12
Effectifs équivalents 

temps plein
Rémunération 

brute¹

Nouvelle-Aquitaine 1 807 40 793 37 514 1 406

Charente 171 3 908 3 595 188

Charente-Maritime 194 3 086 2 801 101

Corrèze 97 2 536 2 340 89

Creuse 27 400 355 13

Dordogne 174 3 585 3 261 115

Gironde 324 5 590 5 086 197

Landes 148 3 941 3 746 126

Lot-et-Garonne 145 3 970 3 713 126

Pyrénées-Atlantiques 286 5 123 4 830 179

Deux-Sèvres 102 5 309 4 739 165

Vienne 81 1 828 1 655 60

Haute-Vienne 58 1 517 1 393 48

ARTISANAT COMMERCIAL
Nombre 

d’établissements
Effectifs salariés

 au 31/12
Effectifs équivalents 

temps plein
Rémunération 

brute¹

Nouvelle-Aquitaine 3 722 20 318 17 907 426

Charente 219 983 853 19

Charente-Maritime 489 2 564 2 385 56

Corrèze 166 720 605 14

Creuse 79 259 230 5

Dordogne 301 1 264 1 092 25

Gironde 850 5 484 4 806 119

Landes 294 1 554 1 420 35

Lot-et-Garonne 200 983 848 19

Pyrénées-Atlantiques 462 2 957 2 618 66

Deux-Sèvres 201 1 138 995 21

Vienne 244 1 306 1 115 24

Haute-Vienne 217 1 106 941 22

COMMERCE DE GROS DE PRODUITS 
AGROALIMENTAIRES

Nombre 
d’établissements

Effectifs salariés 
au 31/12

Effectifs équivalents 
temps plein

Rémunération
 brute¹

Nouvelle-Aquitaine 2 567 27 086 25 489 1 014

Charente 172 2 347 2 225 111

Charente-Maritime 211 1 884 1 724 63

Corrèze 102 1 003 943 30

Creuse 36 236 210 7

Dordogne 203 1 704 1 523 51

Gironde 859 8 424 7 687 336

Landes 158 3 045 3 080 119

Lot-et-Garonne 237 2 857 2 799 100

Pyrénées-Atlantiques 277 2 203 2 025 79

Deux-Sèvres 117 1 208 1 120 41

Vienne 100 1 336 1 377 50

Haute-Vienne 95 839 776 27

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

¹ La rémunération brute correspond au total des sommes perçues par les salariés en million d'euros. Ce terme est équivalent ici à la 
masse salariale.
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AGROALIMENTAIRE

Nombre d’établissements, effectifs salariés et masse salariale dans l’industrie agroalimentaire, hors 
artisanat commercial, par branche d’activités - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Unités : nombre, million d'euros

Nombre 
d’établissements

Effectifs salariés
 au 31/12

Effectifs 
équivalents 
temps plein

Rémunération 
brute¹

Industrie de la viande 398 10 855 9 581 315

Industrie du poisson 31 1 315 1 184 38

Industrie des fruits et légumes 138 3 048 3 236 112

Industrie des corps gras 16 156 148 6

Industrie laitière 164 5 501 5 103 198

Travail des grains 49 609 572 21

Industrie des pains et des pâtes 123 3 144 2 814 97

Industrie des autres produits alimentaires 412 7 371 6 728 251

Fabrication d'aliments pour animaux 66 1 986 1 846 72

Industrie des boissons 410 6 808 6 302 297

Industries agroalimentaires 1 807 40 793 37 514 1 406

Commerce de gros de produits agricoles bruts et d'animaux 
vivants

686 6 406 6 187 250

Commerce de gros de produits alimentaires, de boissons et 
de tabac

1 881 20 680 19 302 764

Industries agroalimentaires et commerce de gros de 
produits agroalimentaires

4 374 67 879 63 003 2 420

France 36 538 669 849 612 677 24 728

Part de la région Nouvelle-Aquitaine dans le total France (%) 12,0 10,1 10,3 9,8

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

¹ La rémunération brute correspond au total des sommes perçues par les salariés en million d'euros. Ce terme est équivalent ici à la 
masse salariale.

Répartition Femmes/Hommes des effectifs salariés dans l’industrie agroalimentaire,  
hors artisanat commercial, par branche d’activités - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Source : Insee/Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (Flores) - 2022

 dans l’ordre, de haut en bas : 

  Industrie des corps gras

  Travail des grains

  Fabrication d’aliments pour animaux

  Industrie des fruits et légumes

  Industrie du poisson

  Commerce de gros de produits 
agricoles bruts et d’animaux vivants

  Industrie laitière

  Industrie des boissons

  Industrie des autres produits 
alimentaires

  Industrie de la viande

  Commerce de gros de produits 
alimentaires, de boissons et de tabac
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AGROALIMENTAIRE

Effectifs salariés dans l'industrie agroalimentaire, hors artisanat commercial et commerce de gros,  
par branche d'activités - Nouvelle-Aquitaine - 2022

Source : Insee - Flores - 2022, Conception : Sriset / CAILLON Julia

Direction Régionale de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt

Sources : 

Date de modification : 04 / 02 / 2025Site de Bordeaux 
2 rue Jules Ferry
33 000 BORDEAUX

Conception : 
SRISET Bordeaux / CAILLON

Julia
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ENTREPRISES DU PAYSAGE

Les entreprises privées du paysage (UNEP) en 2022

Nombre 
d'entreprises

Nombre 
d’entreprises 

ayant des 
salariés

Nombre
 de salariés

Dont 
femmes

Nombre de contrats en cours 
dans l'année

CDI ¹ CDD ¹

Charente 198 112 607 89 443 230

Charente-Maritime 446 264 1 417 160 930 651

Corrèze 184 98 439 44 268 213

Creuse 62 26 93 11 64 39

Dordogne 395 148 875 159 467 485

Gironde 763 429 2 727 326 1 928 1 079

Landes 371 179 940 118 608 461

Lot-et-Garonne 219 80 589 81 263 371

Pyrénées-Atlantiques 566 263 1 529 162 1 007 689

Deux-Sèvres 172 116 678 88 434 294

Vienne 215 142 710 86 481 300

Haute-Vienne 214 99 526 50 347 222

Nouvelle-Aquitaine 3 805 1 956 11 130 1 374 7 240 5 034

France entière 31 898 18 457 126 274 13 924 84 457 55 686

Source : Mutualité sociale agricole - Tableau de bord de l’emploi - Année 2022

¹Les contrats en CDI et en CDD comptabilisent aussi bien les chefs d’entreprises sous statut agricole que les autres.
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GLOSSAIRE

 APE : Activité Principale Exercée

Le code APE permet d’identifier la branche 
d’activité principale de l’entreprise ou du travailleur 
indépendant.

 CUMA : Coopérative d’Utilisation du Matériel 
Agricole

Elle regroupe des agriculteurs qui investissent ensemble 
dans du matériel et s'organisent pour utiliser ces 
équipements sur leur exploitation.

 Estimations d’emploi agricole

Les statistiques sur l’emploi agricole sont calées sur celles 
du recensement agricole. Entre deux recensements, 
les évolutions d’emploi sur le champ du recensement 
agricole (champ des exploitations agricoles) sont 
estimées à partir de l’information contenue dans les 
données de la Mutualité sociale agricole (MSA). 

 ETA

Une Entreprise de Travaux Agricoles (ETA) possède 
des matériels adaptés et du personnel compétent 
pour effectuer des prestations de services chez 
les agriculteurs pour le compte de l’agriculteur. 
L’agriculteur paie la prestation de service : machine à 
vendanger, moissonneuse, ensileuse... Ces entreprises 
peuvent également être prestataire de service pour 
des travaux saisonniers avec des ouvriers.

 Établissement 

Unité de production géographiquement individualisée, 
mais juridiquement dépendante de l’entreprise. Un 
établissement produit des biens ou des services : cela 
peut être une usine, une boulangerie, un magasin 
d’une coopérative etc... Il constitue le niveau le mieux 
adapté à une approche géographique de l’économie. 
Il est identifié par son numéro SIRET à 14 chiffres 
(SIREN +NIC).

 ETF 

Une Entreprise de Travaux Forestiers possède du 
matériel adapté et du personnel compétent pour 
effectuer des prestations de service chez des 
exploitants forestiers. 

 ETP : Équivalent Temps Plein 

Depuis la mise en place des accords de réduction du 
temps de travail (RTT), la durée conventionnelle légale 
du travail n'est plus identique d'un établissement 
à l'autre et peut être différente au sein d'un même 

établissement ; c'est pour cette raison que le calcul 
des ETP s’effectue pour chaque établissement mais en 
fonction de la durée de travail de chacun des contrats. 

Selon l’estimation SRISET/DRAAF Nouvelle-Aquitaine, 
1 ETP correspond à 1 825 heures travaillées.

 Filière forêt - bois

Les regroupements de code APE ont été effectués en 
sept secteurs d’activités selon les règles retenues dans 
l’Observatoire Economique et Social de la filière bois 
en Nouvelle-Aquitaine. Le champ ainsi retenu dans 
cette publication comprend les établissements dont 
l’activité principale, au sens de la NAF rév 2, relève des 
sous-classes suivantes :

 Sylviculture/Exploitation forestière : 0210Z, 0220Z 
et 0240Z ;

 Scierie : 1610A et 1610B ;

 Emballage/Merranderie/Tonnellerie : 1624Z ;

  Papier/Panneaux : 1621Z, 1711Z, 1712Z, 1721A, 
1721B, 1721C, 1722Z, 1723Z et 1729Z ;

 Ameublement/Agencement : 1622Z, 1629Z, 3101Z, 
3102Z, 3109A, 3109B, 3220Z et 4332C ;

 Construction Bois : 1623Z, 4332A et 4391A ;

 Commerce : 4613Z, 4673A et 4759A.

 Flores : Fichier localisé des rémunérations et de 
l’emploi salarié

Flores est un ensemble de fichiers de micro-données 
qui décrivent l’emploi salarié et les rémunérations au 
niveau des établissements. Flores couvre l’ensemble 
de l’emploi salarié, quel que soit le secteur d’activité 
et le type d’employeur (public ou privé, y compris les 
particuliers employeurs).

 GAEC : Groupement d’Exploitation Agricole en 
Commun

Forme de société spécifique à l’agriculture ; régie par 
le code rural, le GAEC se caractérise principalement 
par la participation de tous les associés aux travaux, 
une responsabilité financière limitée et le principe de 
transparence.

 Groupement d’employeurs 

Le groupement d’employeurs est une association « loi 
1901 » dont le but est de mettre à disposition de ses 
adhérents un ou plusieurs salariés afin de satisfaire les 
besoins en main-d’œuvre d’exploitations agricoles ou 
d’entreprises qui n’ont pas la possibilité d’embaucher 
seules un salarié à plein temps. 
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GLOSSAIRE

 Industrie agroalimentaire 

Les industries agroalimentaires regroupent ici les 
établissements dont l'activité principale, au sens 
de la NAF rév 2, relève des divisions 10 (industries 
alimentaires hors sous-classes 1013B, 1071B, 1071C et 
1071D) et 11 (fabrication de boissons).   

Les activités artisanales regroupent les sous-classes 
1013B, 1071B, 1071C et 1071D, c’est-à-dire la 
charcuterie, la boulangerie et la pâtisserie.

Le commerce de gros de produits agroalimentaires 
regroupe le commerce de gros de produits agricoles 
bruts et animaux vivants (groupe 462) et le commerce 
de gros de produits alimentaires et boissons (groupe 
463). Les activités de commerce de détail sont exclues 
de la partie Agroalimentaire de cette publication.

 INSEE : Institut National de la Statistique et des 
Études Économiques 

 MSA : Mutualité Sociale Agricole

Régime de protection sociale des personnes salariées 
et non salariées des professions agricoles. La MSA 
gère l’ensemble des branches de la sécurité sociale : 
maladie, famille, la vieillesse, accidents du travail et 
maladies professionnelles.

 NAF : Nomenclature d’Activités Françaises

La NAF est dérivée de la nomenclature européenne 
d’activités (NACE) elle-même dérivée de la 
nomenclature internationale de l’ONU (CITI).

La version en vigueur depuis le 1er janvier 2008 est la 
NAF rév.2.

 Otex : Orientation technico-économique des 
exploitations

Classement des exploitations selon leur production 
principale. Les Otex présentées en page 8 de ce 
mémento correspondent à celles présentes dans les 
estimations d'emploi agricole sur les résultats 2022 
avec deux regroupements : l'Otex 4813 - Ovins ou 
caprins est regroupée avec l'Otex 4840 - Équidés et/
ou autres herbivores pour former les Ovins, caprins 
et autres herbivores  ; et l'Otex 5100 - Porcins est 
regroupée avec les Otex 5200 - Volailles et 5374 - 
Combinaisons de granivores (porcins, volailles) pour 
former les Porcins, volailles et autres granivores.

.

 Services de remplacement 

Un service de remplacement permet à l’agriculteur 
d’être remplacé en cas d’absence subie ou choisie : 
maladie, accident du travail, congé maternité, congé 
paternité, développement agricole, formation, 
mandat syndical et congé simple. 

 TBE

Les Tableaux de Bord de l’Emploi sont élaborés chaque 
année par la MSA. Ces tableaux comptabilisent les 
salariés et non-salariés agricoles relevant du régime de 
la MSA. Les Tableaux utilisés dans la publication sont 
les suivants :

 Non-salariés chefs d’exploitation et autres non-
salariés (conjoints actifs et aides-familiaux) ;

 Salariés agricoles ;

 Salariés des CUMA : Coopérative d’Utilisation de 
Matériel en Commun ;

 Salariés des ETA : Entrepreneurs de travaux 
Agricoles ;

 Salariés des ETF : Entrepreneurs de travaux 
forestiers ;

 Salariés des entrepreneurs du paysage ;

 Salariés des groupements d’employeurs ;

 Salariés des organismes de remplacement.

Neuf secteurs d’activités sont exclus des tableaux 
utilisant cette source : 

 La sylviculture ;  

 L’entraînement, le dressage, les haras et les clubs 
hippiques ;

 La conchyliculture ;

 Les marais salants ;

 L’exploitation de bois ;

 Les scieries fixes ;

 Les entreprises de travaux agricoles ;

 Les entreprises de jardins, paysagistes et de 
reboisement ;

 Les mandataires de société ou caisses locales 
d'assurances mutuelles agricoles.
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